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 Nice, le 9 avril 2008  

 

 

 

 

PROCES  VERBAL  N°1  SAISON  2007/2008  
 

 

 

 

 

La Commission Régionale de Gestion des Obligation s sôest r®unie le vendredi 4 avril 2008 ¨ 9H30 au 

si¯ge de la Ligue C¹te dôAzur. 

 

 

 

PRESENTS   

 

 

Membres de la Commission  : A. LADRIERE ï J. IGLESIAS ï M. NACEUR -  

M.J.  PIERRE/DI FURIA ï C. SCOTTO  

 

Invités  :  

J. AUDOIN (sportive féminine CDAM) ï R. BADALASSI (sportive masculine 

CDAM) -Y. BREGATTA (secrétaire géné ral) ï J.C. FALCHI (CRA) ï P. FENASSE 

(arbitrage CDAM)  

 

 

EXCUSES   

 

 

Membre  de la Commission  : J.C. WEIGAERTNER  

 

Invités  : X. FIESCHI (CROC Ligue) ï P. BOURGEAIS ï R. FLAMENT (CTS)  

 

 

 

Conformément au règlement de la Contribution Mutualisée des Clubs au Développement (CMCD) 

vot® ¨ lôAssembl®e g®n®rale du 24 juin 2007, la Commission a proc®d® ¨ la v®rification des dossiers 

CMCD dûment renseignés par les clubs concernés.  

 

Elle a constaté  :  

 

1.  CHAMPIONNAT PN M 

 

1.1.  Accession en N3M  

 

Les trois équipes s usceptibles dôacc®der ¨ la N3M, ANTIBES, PTT GRASSE M. et S ANARY, respectent 

les obligations impos®es pour lôaccession. 
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2.  CHAMPIONNAT PNF  

 

2.1.  Accession N3F  

 

 AMSL PUGET SUR ARGENS  

Cette équipe , classée 1 ère  à la date du 4 avril 2008 , ne respecte pas les obligations des socles de 

base suivants  :  

 

o Domaine technique (paragraphe 2.2.1 de lôarticle 1 du R¯glement) :  manque le cadre fédéral 

de niveau 4.  

 

o Domaine jeunes arbitres (paragraphe 2.4.1 de lôarticle 1 du Règlement )  :  manque trois 

jeunes arbitres d ans la tranche dô©ge exigée, nés de 1989  à 1992.  

 

En cons®quence, et conform®ment ¨ lôarticle 5 du Règlement  CMCD, cette équipe ne peut postuler 

pour lôaccession ¨ la N3F. 

 

Une notification de cette décision est adressée au club  par lettre recommandée avec avis de 

réception.  

 

Les deux ®quipes susceptibles dôacc®der ¨ la N3F, ANTIBES ET VALLIS AUREA, respectent les 

obligations pour lôaccession. 

 

 

3.  CHAMPIONNAT ERM  

 

3.1.  Accession PNM  

 

 AMSL PUGET SUR ARGENS   

Cette équipe classée 2 ème  à la date du 4 avril 2008, ne respecte pas les obligations des socles de 

base suivants  :  

 

o Domaine arbitrage ( paragraphe 2.3.1 de lôarticle 1 du R¯glement) : l es arbitres Mickaël 

MOHAMED et Sophie DERRAS nôont pas effectu® le nombre dôarbitrages imposés, soit 

respectivement 3 et 2 au lieu de 7.  

 

o Domaine jeunes arbitres  (paragraphe 2.4.1 de lôarticle 1 du R¯glement) : manque deux 

jeunes arbitres dans la tranche dô©ge exigée, nés de 1989  à 1992.  

 

En cons®quence et conform®ment ¨ lôarticle 5 du Règlement  CMCD, cette équipe ne peut post uler 

pour lôaccession ¨ la PNM. 

 

Une notification par lettre recommandée AR est adressée au club.  

 

Les deux ®quipes susceptibles dôaccéder à la PNM, DRAGUIGNAN et VE NCE, respectent les 

obligations pour lôaccession. 

 

 

4.  CHAMPIONNAT ERF  

 

Les équipes HYERES FEMININ, E.S. CUERSOIS et A.S. MONACO qui couvrent les obligations et les 

équipes ASPTT GRASSE MOUANS SARTOUX, TOULON ST CYR et ASBTP NICE, équipes réserves, 

peuvent participer au Championnat ERF.  

  




